
CHARTE ÉTHIQUE

Pour les Initiateurs.trices Tantrique.

Préambule

Cette charte éthique définit les principes fondamentaux guidant les Initiateurs.trices
Tantrique et Thérapeutique dans leur pratique. Elle vise à protéger et respecter l'intégrité et
le bien-être des clients tout en favorisant un environnement permettant une possible
transformation basée sur la confiance, le respect mutuel et la compréhension.
Engagement Professionnel et Intégrité

1. Engagement au Service du Bien-être : L’initateur.trice s'engage à utiliser ses
compétences et connaissances dans le but de favoriser le bien-être holistique (physique,
mental, émotionnel et spirituel) du client.

2. Compétence et Formation Continue : L’initateur.trice maintient une pratique basée sur la
compétence en se tenant informé.e des dernières recherches et pratiques dans le domaine
de l’accompagnement psycho-corporel et tantrique et en participant à une formation
Continue.

3. Absence de Promesse de Guérison : L’initateur.trice s'abstient de promettre une guérison
ou un résultat spécifique, reconnaissant la nature individuelle du processus de
Transformation.

Respect et Limites dans la Relation d’accompagnement

4. Clarté et Consentement : Avant de débuter toute intervention, l’initateur.trice clarifie la
nature des services proposés, les honoraires, et obtient le consentement éclairé du client.
5. Limites Professionnelles : L’initateur.trice maintient des limites claires et appropriées
dans la relation avec la personne, toute relation interpersonnelle romantique et / ou
Sexuelle sont proscrites.

6. Respect de la Dignité du Client : L’initateur.trice respecte la dignité, l'autonomie et les
croyances de chaque client, sans discrimination.

Confidentialité et Sécurité

7. Confidentialité : L’initateur.trice s'engage à respecter la confidentialité de toutes les
informations partagées par la personne, sauf dans les cas où la loi l'exige ou en cas de
danger imminent pour la personne ou pour autrui.
Dans le cas de l’intervision ou la supervision, l’initiateur.trice s’abstiendra de révéler le nom
du client ou toute information permettant de l’identifier.



8. Environnement Sécurisé : L’initateur.trice crée un environnement sécurisé et
bienveillant, propice à un chemin de transformation et à l'exploration personnelle.

Autonomie et Responsabilité du Thérapeute

9. Auto-Soins et Supervision : L’initateur.trice s'engage à prendre soin de sa propre santé
physique et mentale et à exercer une supervision et intervision régulières pour maintenir
l'efficacité et l'intégrité de sa pratique.

10. Sensibilisation aux Dynamiques de Pouvoir : L’initateur.trice est conscient.e des
éventuelles dynamiques de pouvoir pouvant s'immiscer dans la relation avec son client. Il
s’engage à ne pas abuser de ce type de dynamique transférentielle.

Respect et Limites dans la Relation d’accompagnement

11. Non-Nudité du l’initateur.trice : L’initateur.trice s'engage à maintenir une tenue
appropriée à l'accompagnement des séances, évitant la nudité totale pour préserver un
cadre d’accompagnement sécurisant pour la personne.

12. Gestion du Transfert et du Contre-Transfert : L’initateur.trice est conscient.e des
phénomènes de transfert et de contre-transfert qui peuvent survenir au cours du processus
d’initiation. Il s'engage à les gérer de manière professionnelle, en cherchant supervision et
soutien si nécessaire.

13. Besoins Relationnels et Sexuels Hors de la Thérapie : L’initateur.trice prend en charge
ses propres besoins relationnels et sexuels en dehors de l'espace d'accompagnement, pour
maintenir une distinction claire entre sa vie personnelle et sa pratique professionnelle.
Engagement envers la Communauté et la Société.

14. Responsabilité Sociétale : L’initateur.trice reconnaît son rôle dans la société et contribue
positivement à la santé et au bien-être de la communauté.

15. Promotion des Pratiques Éthiques : L’initateur.trice s'engage à promouvoir des
pratiques éthiques dans la profession et à collaborer avec d'autres professionnels pour le
bien-être des clients.


